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Objectifs : faire un suivi medical de travailleurs exposés à des risques professionnels pouvant
entrainer un effet différé sur la santé, après arrêt de l’exposition. 

Assurer une traçabilité individuelle des expositions  ( état des lieux) 

+/- préconisations du suivi de santé 

Identifier et estimer le niveau d’exposition actuelle et passée

Recommandations de bonnes pratiques

Loi no 2021-1018 du 2 août 2021 pour renforcer la prévention en santé au travail

Applicable aux salaries du RG, RA et fonctions publiques



Suivi post  exposition 

SPE

Suivi post  Professionnel

SPP

Contexte ? 
• Exposition passée
• Mais plus actuellement

• Exposition passée

Pour qui ? • Actifs • Inactifs , demandeurs d’emploi , retraités

Qui ? • Médecin SPST • Médecin SPST- Médecin conseil- Médecin traitant

Budget  ? • SPST • Branche AT/MP

Employeur ? 
• Information SPST - salarié • Information SPST et salarié

Salarié?  
• Suivi individuel par 

le SPST 
• Demande volontaire auprés de la CPAM



MARS 2022 — RÉFÉRENCES EN SANTÉ AU TRAVAIL n°169 S. Fantoni-Quinton J.D. Dewitte C. Piron L. Capdeville , C. Letheux
A. Petit A. Descatha J.F. Gehanno J.C. Pairon 



Rôle du médecin du Travail : faire un état des lieux ( recensement des expositions 

pausibles)   

• Déclaration des employeurs successifs
• Déclaratif du salarié
• Données du DMST ( CL, FE, DUERP..)
• Sa connaissance de l’entreprise
• Sa connaissance du ou des postes du travail
• Sa connaissance du risque professionnel
• Recommandations de bonne pratique
• MEE 
• Aide CRPPE   

Avis motivé : synthèse des expositions +/- prescriptions +/- des préconisations de suivi

SPE : Transmission  
information et Accord 
du salarié

SPP : Transmission 
information et Accord 
du salarié

+

+ Demande de prise en charge 
CPAM

Transmission médecin traitant

Complexe, 
mais

fondamental
Quand ?

• Visite fin d’exposition
• Visite de fin de carrière
(1 mois avant depart – 6 
mois après)  

Article R4624-28-3

Aide au 
recensement par 
les professionnelS

SPST 





SPE SPP pour quelles expositions professionnelles ?  

 Suivi individuel renforcé (SIR) (Article L4624-23)

• Amiante ;
• Plomb, sous certaines conditions ;
• Agents cancérogènes, mutagènes ou toxiques 

pour la reproduction (CMR) cat 1a, 1b ou 
mélanges 

• Agents biologiques des groupes 3 et 4 ;
• Rayonnements ionisants ;
• Risque hyperbare ;
• Risque de chute de hauteur lors des opérations 

de montage et de démontage d'échafaudages.

Article R4624-28-1

 Liste complémentaire employeur :
En fonction de l’avis du médecin du travail sur la 
possibilité d’un risque de pathologie différée

SPE SPP 

•N25 : Affections consécutives à l’inhalation de 
poussières minérales renfermant de la silice cristalline 
(quartz, cristobalite, tridymite), des silicates cristallins 
(kaolin, talc), du graphite ou de la houille 
• N° 44 : Affections consécutives à l’inhalation de 
poussières minérales ou de fumées, contenant des 
particules de fer ou d’oxydes de fer
•N° 91 : Broncho-pneumopathie chronique 
obstructive du mineur de charbon
•N° 94 : Broncho-pneumopathie chronique 
obstructive du mineur de fer

•Agent cancérogène, mutagène ou toxique pour la 
reproduction*
•Rayonnements ionisants

CIR-4/2023 Ancien SIR 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000045370991


SPP 

Médecin du travail : synthése
des expositions +/-
préconisations

Médecin conseil (accord)  

Demande du 
salarié

Recommandations internes 

Avis CRPPE sur question ciblée

Proposition d’un SPP 



Principe du dépistage approprié



Exemple 1 Exposition silice









Exemple 2:  Amiante

Pathologies Recommandations Classification d’exposition Préconisations SPE SPP

Pathologies pulmonaires Avril 2010 Intermédiaire / fort TDM 5/10 ans après 20 
à 30 ans exposition 

Cancer ovaire Janvier 2022 Intermédiaire / fort ?

Cancer larynx Janvier 2022 Intermédiaire / fort ?



Agent Pathologies Recommandation

s professionnelles

Classification d’exposition Préconisations SPE SPP

Bois Cancer naso -sinusien Avril 2011 Poussières au bois >12 mois
cumulés ou >1mg.m3/ 8H

Naso fibroscopie
30 après début exposition / 2 ans



SURVEILLANCE MEDICO-PROFESSIONNELLE DES TRAVAILLEURS EXPOSES OU AYANT ETE EXPOSES A DES

AGENTS CANCEROGENES CHIMIQUES : APPLICATION AUX CANCEROGENES POUR LA VESSIE: 2012



Agents Pathologies Recommandations Classification 

d’exposition
Préconisations SPE SPP

Risque hyperbare ORL 
Osteonécrose
Pathologie
respiratoire

2018 maj 2023 Non oui mais
Dépend de l’appareil et de 
l’organe en cause et de la 
pathologie présentée. 





JOURNÉE DE LA SFMT DU 28 
JANVIER 2022
Focus sur le suivi post-
professionnel
et la visite de fin de carrière



Autres suivis proposés mais absence ou 

non actualisation  de recommandations de 

bonne pratique …

Avis médical +++++



Agent Reco prof Classification 

d’exposition
Préconisations SPP ?

Amine aromatique Non Non Ex Clinique 
Hematurie + cytologie urinaire

Arsenic et dérivés Non non l’arsenic ou ses composés minéraux

- Ex clinique + échographie abdominale 
- Pour l’exposition à l’inhalation de poussières ou 

vapeurs arsenicales

Ex clinique + RT

Le bis-
chlorométhyléther

Non Non Ex clinique + RT / 

Benzene Non Ex clinique + FNS + plaquettes/ 2 ans 

chlorure de vinyle
monomère

Non Exposition 
cumulée >6 mois

Ex clinique + échographie abdominale 
+ ALAT ASAT/2 ans 

chrome Non Ex clinique + RT /2 ans 

Huiles minerales
dérivées dy petrole

Non ? Ex dermatologique / 2 ans

Oxyde de fer Non Ex clinique + RT /2 ans 

Nickel Non Ex clinique + RT /2 ans + rx sinus 

nitrosoguanidines Non Cs neurologie



R10. Actuellement, dans le cadre d’une stratégie de surveillance des travailleurs exposés à des agents 
cancérogènes pour le poumon, par extrapolation de données obtenues dans des essais randomisés chez 
des populations de fumeurs, l’outil pouvant être recommandé est le scanner thoracique basse dose sans 
injection de produit de contraste dans une population à haut risque de CBP

SURVEILLANCE MEDICO-PROFESSIONNELLE DES TRAVAILLEURS EXPOSES OU 
AYANT ÉTÉ EXPOSES A DES AGENTS CANCEROGENES PULMONAIRES 
Octobre 2015 



Conclusion 

- Tâche difficile mais indispensable 
- Etat des lieux le plus argumenté possible , centré sur les 

expositions  préconisées mais pas que …
- Travail d’équipe
- Préconisations en fonction des connaissances
- Information aux salariés
- Importance de DMST ---- DMP 
- Des recommandations de bonne pratique qui s’enrichissent mais à 

ce jour non exhaustives


